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L’insécurité alimentaire à des niveaux sans précédent dans la plupart 

des pays côtiers et sahéliens  

Vue d’ensemble 
Une crise alimentaire majeure est en cours en Afrique de 
l’Ouest et au Sahel1 en 2022. L’insécurité alimentaire a 
atteint des niveaux sans précédent dans la sous‑région; 
le nombre estimé de personnes en situation d’insécurité 
alimentaire ne cesse d’augmenter depuis 2014 et a 
presque quadruplé entre 2019 et 2022 (figure 1), sous 
l’effet de plusieurs chocs graves: des déficits localisés 
de la production céréalière, une aggravation des 
conflits et de l’insécurité, une réduction des échanges 
transfrontaliers, le niveau élevé des prix des denrées 
alimentaires et des défis macroéconomiques exacerbés 
par la pandémie de covid-19. Par ailleurs, le nombre de 
personnes souffrant d’insécurité alimentaire pourrait 
dépasser les projections initiales, car les répercussions 
de la guerre en Ukraine, en particulier les fortes hausses 
des prix internationaux des denrées alimentaires, 
des combustibles et des engrais, n’ont pas été prises 
en compte dans les dernières analyses de la sécurité 

 Faits saillants
	¾ Selon les estimations, 27,3 millions de personnes se trouvaient en situation d’insécurité alimentaire aiguë entre 

mars et mai 2022. Ce nombre pourrait augmenter et atteindre un niveau sans précédent de 38,3 millions de 
personnes entre juin et août 2022 en l’absence d’intensification des interventions humanitaires.

	¾ Les niveaux alarmants d'insécurité alimentaire sont dus à des déficits localisés de la production céréalière en 
2021, à l'aggravation des conflits, à la cherté des denrées alimentaires et aux défis macroéconomiques qui ont 
été aggravés par les répercussions de la pandémie de covid-19.

	¾ Le nombre de personnes souffrant d'insécurité alimentaire pourrait même dépasser les projections initiales au 
deuxième semestre de 2022, car les hausses des prix des denrées alimentaires et des carburants, exacerbées par 
la guerre en Ukraine, risquent de détériorer davantage encore l'accès à la nourriture.

	¾ Parmi les autres facteurs qui pourraient aggraver l'insécurité alimentaire figurent: les prix élevés des intrants 
agricoles, en particulier des engrais; l'insécurité persistante; et des prévisions de conditions météorologiques 
défavorables par endroit qui pourraient avoir des effets négatifs supplémentaires sur la production agricole.
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Source: Comité permanent inter-États de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel (CILSS), 2022.

 Figure 1: Afrique de l'Ouest – Évolution des 
populations souffrant d’insécurité alimentaire 
entre juin et août  
(2014–2022, millions)

1 Les 17 pays suivants constituent l'espace régional de l’Afrique de l'Ouest et du Sahel pris en compte dans le présent rapport: Bénin, 
Burkina Faso, Cabo Verde, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, Sénégal, 
Sierra Leone, Tchad et Togo.
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alimentaire. L’insécurité alimentaire pourrait encore 
s’aggraver si l’accès restreint aux engrais, les conditions 
persistantes d’insécurité dans certaines zones et les 
prévisions de conditions climatiques défavorables 
par endroit aboutissaient à un recul de la production 
céréalière en 2022.

L’insécurité alimentaire à des niveaux 
sans précédent en 2022
Selon les estimations de la dernière analyse du «Cadre 
harmonisé (CH)» réalisée en mars 2022, en Afrique de 
l’Ouest et au Sahel, entre mars et mai 2022, environ 
27,3 millions de personnes2 se trouvaient en situation 
d’insécurité alimentaire aiguë (phase 3 du CH [crise] et 
au-delà), dont 1,29 million en situation de phase 4 du CH 
(urgence). Au cours de la prochaine période de soudure, 
entre juin et août 2022, en l’absence d’intensification 
des mesures et des interventions humanitaires, selon 
les projections, environ 38,3  millions de personnes 
devraient être confrontés à une insécurité alimentaire 
aiguë, le plus haut niveau jamais enregistré depuis le 
début des analyses du CH en 2014, en hausse d’environ 
40  pour  cent par rapport à la même période en 2021 
(figure 1). Les projections comprennent environ 
2,7 millions de personnes en phase 4 du CH (urgence). 
Les principaux points chauds de la sous-région sont 
les endroits où l’incidence de l’insécurité alimentaire 
devrait être la plus élevée: Nigéria (19,45 millions), 
Niger (4,4  millions), Burkina Faso (3,45 millions), 
Tchad (2,1  millions) et Mali (1,84  million). L’insécurité 
alimentaire devrait également fortement s’aggraver 
en 2022 en Sierra Leone (1,6  million), en Guinée 
(1,2 million) et au Bénin (830 150). 

Principaux facteurs de la crise 
alimentaire de 2022

Déficits de la production provoqués par les 
conditions météorologiques et les conflits
Les déficits de la production céréalière de 2021, 
principalement dans le Sahel, qui ont réduit les 
disponibilités alimentaires en 2022, sont l’un des 
principaux facteurs à l’origine des niveaux actuels 
d’insécurité alimentaire. Bien que la production 
céréalière de 2021 ait été favorable dans la plupart 
des pays côtiers, avec des productions officiellement 
estimées à des niveaux moyens à supérieurs à la 
moyenne au Bénin, au Ghana, en Guinée, au Libéria, 

en Sierra  Leone et au Togo, les récoltes céréalières 
dans les parties septentrionales du Nigéria, le principal 
producteur de la sous-région, et dans plusieurs 
pays sahéliens ont été officiellement estimées à des 
niveaux inférieurs à la moyenne. Plusieurs chocs 
météorologiques en 2021, y compris de fréquents 
épisodes de sécheresse et des inondations, ont 
entravé la production céréalière au Burkina Faso, 
au Tchad et au Mali, où les récoltes ont été jusqu’à 
10 pour cent inférieures à la moyenne. Les conditions 
météorologiques défavorables ont gravement 
compromis les récoltes de céréales secondaires 
pluviales en Mauritanie et au Niger , où les niveaux 
de production ont reculé de respectivement 30 et 
40 pour cent par rapport à la moyenne. Au Cabo Verde, 
compte tenu des graves conditions de sécheresse 
pour la cinquième année consécutive, les niveaux de 
production céréalière ont été marginaux en 2021. 

En outre, l’intensification des conflits et l’insécurité 
accrue ont largement perturbé les moyens de 
subsistance et les marchés agricoles aux niveaux 
national et régional. Le nombre d’incidents violents 
n’a cessé de croître tout au long de 2021 et a continué 
d’augmenter au cours du premier trimestre de 2022, 
en particulier dans le centre du Sahel et le bassin 
du lac Tchad (Burkina Faso, Mali, Niger, Nigéria et 
Tchad), mais aussi dans les parties septentrionales 
des pays côtiers, en particulier au Bénin, au Togo et 
en Côte  d’Ivoire. La recrudescence généralisée des 
violences a provoqué des déplacements à grande 
échelle, forçant de nombreux ménages ruraux à 
abandonner leurs récoltes dans les champs. Selon le 
Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
des Nations Unies (OCHA), en mars 2022, environ 
6 millions de personnes étaient déplacées à l’intérieur 
de leur pays au Burkina Faso, au Tchad, au Mali, 
au Niger et au Nigéria, contre 5,15 millions de 
personnes estimées au début de 2021; et 1,17 million 
de personnes ont cherché asile dans la sous-région en 
tant que réfugiés. 

L’accès aux ressources pastorales et la disponibilité de 
fourrage dans l’ensemble du Sahel ont également été 
compromis par l’insécurité et les mauvaises conditions 
météorologiques, ce qui a entraîné une réduction 
de la production animale et un début précoce de la 
période de soudure pastorale en 2022. Cela a causé 

1 Ces chiffres ne comprennent pas les estimations de la sécurité alimentaire pour le Cameroun, qui met également en œuvre l'analyse du CH.
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des mouvements anormaux de transhumance, avec 
pour conséquence une surexploitation des zones 
de pâturage accessibles et une augmentation des 
tensions entre les agriculteurs et les éleveurs.

Dans l’ensemble, la contraction de la production 
agricole a non seulement provoqué un épuisement 
précoce des stocks céréaliers des ménages ruraux et 
abouti à des disponibilités commerciales inférieures à 
la moyenne en 2022, mais elle a également réduit les 
possibilités de revenus, accru la pression sur les prix des 
denrées alimentaires et contraint un grand nombre de 
ménages à recourir à des stratégies d’adaptation de 
crise ou d’urgence.

Défis macroéconomiques et cherté des denrées 
alimentaires 
Les défis macroéconomiques, notamment la 
dépréciation des monnaies dans les pays en dehors de 
la zone de la Communauté financière africaine (CFA) 
et les taux d’inflation élevés, ont aggravé la situation 
de l’insécurité alimentaire, en particulier dans les pays 
côtiers. Des dépréciations significatives des monnaies 

nationales au Ghana, en Sierra Leone et au Nigéria en 
2021 et au début de 2022, dues en partie à d’importants 
déficits commerciaux et à des pénuries de devises 
étrangères, ont exacerbé les pressions inflationnistes. 
Dans ces trois pays, le taux annuel d’inflation était 
compris entre 16 et 18 pour cent en mars 2022, 
tandis qu’il a atteint 8 pour cent au Cabo Verde et 
12 pour cent au Libéria. En outre, les répercussions de 
la pandémie de covid-19 et les mesures adoptées pour 
éviter sa propagation ont eu une incidence négative 
sur les activités génératrices de revenus et l’économie 
dans son ensemble, en particulier au Cabo Verde, au 
Libéria, en Guinée-Bissau, en Sierra Leone, au Mali 
et au Nigéria, où des taux de croissance économique 
négatifs ont été enregistrés en 2020. Ces facteurs 
ont contribué à accroître les déficits budgétaires et 
les niveaux d’endettement, avec des répercussions 
négatives sur les programmes d’aide à l’agriculture 
et la fourniture de services sociaux essentiels pour les 
ménages ruraux les plus vulnérables. 

L’accès à la nourriture a été sévèrement restreint 
par des prix alimentaires anormalement élevés. Les 

Source: Afrique Verte, 2022.

 Figure 2: Afrique de l'Ouest – Prix de gros du mil 
local dans les pays du centre du Sahel  
(Franc CFA BCEAO/100 kg)

Sources: Nigéria: FEWS NET; Ghana: Unité des services de marketing, 
SRID (MOFA); Togo: Ministère de l’agriculture, de l’élevage et de la 
pêche ; et Bénin: Institut national de la statistique et de l’analyse, 2022.

 Figure 3: Afrique de l'Ouest – Prix de gros et de 
détail du maïs dans les pays côtiers    
(Dollar des États-Unis/kg)
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prix des céréales de base, en particulier des céréales 
secondaires produites localement, ont augmenté 
dans toute la sous-région depuis le début de 2021 
et se sont établis au premier trimestre de 2022 à 
des niveaux nettement supérieurs à ceux observés 
un an auparavant, atteignant même des valeurs 
record ou quasi-record dans plusieurs pays. Au Mali 
et au Burkina Faso, les prix du mil et du sorgho 
(figure 2) ont progressé de plus de 60 pour cent en 
glissement annuel, tandis qu’au Tchad, au Niger et 
au Sénégal, ils se sont établis entre mars et avril 2022 
à des valeurs supérieures de plus de 20 pour cent à 
celles enregistrées un an plus tôt. Au Cabo Verde, les 
prix du maïs local et des céréales importées étaient 
en mars 2022 entre 20 et 70 pour cent supérieurs à 
leurs niveaux de l’année précédente. Au Nigéria, au 
Ghana et au Togo, les prix du mil, du sorgho et du 
maïs augmentent depuis le début de 2021 (figure 3) 
et, en mars 2022, ils étaient en hausse de 20 à 
60 pour cent en glissement annuel. En Sierra Leone, 
les prix des variétés de riz produites localement et 
importées étaient 40 pour cent plus élevés en mars 
2022 qu’en mars 2021. Le niveau élevé des prix est 
lié à la contraction des productions céréalières et 
aux perturbations des marchés liées aux conflits, 
ainsi qu’à la faiblesse des monnaies dans les pays 
en dehors de la zone du franc et à la vigueur de la 
demande intérieure et d’exportation dans les pays 
côtiers. Les hausses des prix internationaux des 
denrées alimentaires et du carburant, associées aux 
perturbations des chaînes d’approvisionnement 
causées par la covid-19, ont accru les pressions à la 
hausse sur les prix intérieurs des denrées alimentaires 
tout au long de 2021 et au début de 2022.

La réduction des flux commerciaux de produits 
alimentaires à travers les frontières de la sous-région 
a été un facteur supplémentaire qui a pesé sur les 
prix intérieurs. Afin de préserver les disponibilités 
alimentaires intérieures et de contenir les pressions 
inflationnistes, les exportations de céréales en grains 
et de farines de céréales ont été interdites au Mali, au 
Burkina Faso, au Tchad et en Côte d’Ivoire. Le Niger 
a été tout particulièrement touché par l’interdiction 
d’exportation des produits dérivés du blé et autres 
denrées alimentaires importées décrétée en Algérie. 
Les sanctions économiques imposées au Mali par 
la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), notamment la fermeture des 
frontières et un embargo commercial sur les articles 
non essentiels, la persistance du banditisme et les 

mesures prolongées de confinement visant à endiguer 
la covid-19, ont contribué à perturber les mouvements 
transfrontaliers de produits de base à travers la 
sous‑région. Cela a entraîné une augmentation des 
coûts de transport et un resserrement de l’offre de 
denrées alimentaires et d’intrants agricoles.

Facteurs de risque aggravants pour 
l’insécurité alimentaire   
La prévalence de l’insécurité alimentaire au deuxième 
semestre de 2022 pourrait dépasser les projections 
actuelles, qui ont été établies avant le début de 
la guerre en Ukraine. L’accès à la nourriture risque 
de s’aggraver en raison des effets de la guerre sur 
le commerce international et les prix des produits 
de base, en particulier dans les pays fortement 
tributaires des importations de produits alimentaires. 
Le Cabo  Verde et la Mauritanie, par exemple, 
importent plus de 70 pour cent des céréales et des 
produits de base dont ils ont besoin pour couvrir 
leur consommation nationale. La hausse des prix 
internationaux du blé, considérablement exacerbée 
ces derniers mois par la guerre, risque de détériorer 
la sécurité alimentaire des populations urbaines au 
Bénin, au Burkina Faso, au Cabo Verde, au Ghana, 
en Mauritanie, au Nigéria et au Sénégal, des 
pays qui importent de grandes quantités de blé en 
grains et de farine de blé. Dans ces pays, entre 25 et 
60  pour cent des importations totales de blé des 
cinq dernières années provenaient de l’Ukraine et de 
la Fédération de Russie. Les pénuries et les hausses 
des prix internationaux des huiles végétales, liées à 
des perturbations des échanges dans la région de 
la mer Noire et à l’interdiction d’exporter de l’huile 
de palme récemment imposée en Indonésie, sont 
également susceptibles de soutenir les prix intérieurs 
de ces produits et des aliments transformés dans 
toute la sous-région. La hausse des prix mondiaux du 
carburant devrait faire grimper les coûts de transport 
et de production des produits agricoles et accroître 
la charge fiscale dans les pays qui subventionnent 
le carburant. En particulier, le déficit budgétaire 
devrait se creuser au Nigéria, en raison d’une forte 
augmentation du coût des subventions locales 
à l’essence.
 
La disponibilité des produits alimentaires pourrait 
encore se détériorer au deuxième semestre de 2022. 
Les perspectives concernant la production céréalière 
de 2022 restent incertaines au niveau sous-régional 
et des déficits localisés pourraient persister en raison 
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de l’aggravation des conditions de sécurité dans les 
zones touchées par des conflits et de l’accès limité 
aux engrais. La plupart des pays de la sous région sont 
tributaires des importations d’engrais, en particulier 
de potassium, et les prix élevés de ces produits sur 
le marché international pourraient aboutir à une 
réduction des disponibilités pour les agriculteurs dans 
les pays qui mettent en œuvre des programmes de 
subventions aux engrais, comme le Ghana, le Mali, la 
Mauritanie, le Niger, le Nigéria et le Togo, compte 
tenu des contraintes budgétaires accrues. Ces facteurs 
sont susceptibles de réduire les rendements et 
d’entraver les activités de semi des principales cultures 
céréalières de 2022, actuellement en cours dans les 
régions méridionales des pays côtiers et qui devraient 
commencer prochainement au Sahel. En outre, les 
prévisions météorologiques pour la saison des pluies de 
2022, qui court de mai à septembre, laissent entrevoir 
une forte probabilité de précipitations inférieures à la 
moyenne dans les parties méridionales de plusieurs 

pays côtiers, ce qui pourrait nuire à la production 
agricole. Dans les pays sahéliens, selon les prévisions 
météorologiques, les volumes de précipitations 
pourraient être supérieurs à la moyenne, ce qui serait 
bénéfique pour le développement des cultures mais 
augmenterait également les risques d’inondations, en 
particulier entre août et septembre.

Compte tenu de la détérioration critique de la 
sécurité alimentaire dans la sous-région et des effets 
aggravants des facteurs de risque qui pourraient 
détériorer davantage encore les conditions en 2022, 
il est urgent d’intensifier immédiatement l’aide 
alimentaire et humanitaire au profit des ménages 
les plus vulnérables. En outre, il convient également 
de fournir un soutien agricole pour la campagne 
agropastorale principale en cours aux ménages 
agricoles et pastoraux afin de renforcer leurs capacités 
de production, d’améliorer leur accès à la nourriture et 
d’accroître les disponibilités alimentaires.
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